
1

RESIDENCE DU PARC FORTIN
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 26 NOVEMBRE 2014  

L’an  deux  mille  quatorze,  le  26  novembre  à  19h00,  suite  à  la  convocation  du  syndic,  les
copropriétaires de la résidence du Parc FORTIN située rue du FORTIN n° 12, 14, 16, 18 et 20 se sont
réunis pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée
3) Rapport du conseil de copropriété - Nomination du conseil de copropriété
4) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 27/11/2013
5) Approbation des comptes au 05/09/2014
6) Budget - Fonds de roulement
7) Fonds de réserve
8) Nomination d’un vérificateur aux comptes
9) Points demandés par des copropriétaires : 

-     Mr DUFEY : - Terrasses 
-     Mme CLAUSE : - Augmentation du poste électricité

     - Eclairage des car-ports trop long
     - Entretien extérieur (joints du trottoir et parterres)
     - Réparation des grilles de protection (aération des caves)

      - Etat des lieux parties communes avant et après déménagement
     - Rafraîchissement du hall d'entrée
     - Fonds de réserve

-     Mme KEMP :    - Augmentation du poste électricité
     - Placement de détecteurs pour éclairages extérieurs
     - Eclairage des car-ports trop long
     - Aménagements extérieurs

10) Divers

Présents:    

Mr RENOY, Mme KEMP, Mme RAKOTOARINAIVO, Mr GRATIA, Mr GOOSSE

Représentés     :

Mme CLAUSE représentée par Mr GOOSSE

Excusé     : 

Mr DUFEY

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous  les  copropriétaires  présents,  ont  signé  la  feuille  de  présences.  Le  syndic  vérifie  que
l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 
6 propriétaires sur  10 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 6542/100000èmes.
La séance est déclarée ouverte par le syndic.
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2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 

Mr RENOY  est désigné Président.
Le syndic est désigné Secrétaire.

3) Rapport du conseil de copropriété - Nomination du conseil de copropriété

Voir point n°10 divers

Mme CLAUSE reste membre du conseil de copropriété pour les appartements. Elle sera assistée de
Mr GRATIA.

Mme RAKOTORAINAIVO reste membre du conseil de copropriété pour les maisons.

L’Assemblée accepte à l’unanimité.

4) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 27/11/2013

L'assemblée n'émet aucune remarque.

Le PV est approuvé à l’unanimité.

5) Approbation des comptes au 05/09/2014

Les comptes ont été vérifiés par Mme CLAUSE en date du 30/09/2014.

Le syndic explique la répartition des dépenses et des recettes de la copropriété.

Les comptes sont approuvés à l’unanimité.

6) Budget – Fonds de roulement

Le syndic expose le budget pour 2015 reprenant l’estimation des dépenses pour l’année en cours.

Les échéances pour le paiement des avances sur le fonds de roulement sont les suivantes :

15/12/2014 – 15/02/15 – 15/05/15 – 15/08/15

Le budget reste semblable à l'année dernière.

L’Assemblée accepte à l’unanimité.

7) Fonds de réserve

Il s’agit d’un fonds alimenté en prévision de grosses dépenses futures. Ce fonds reste appartenir à la
copropriété et chaque copropriétaire vendeur peut en tenir compte dans le prix de vente de son
bien.

Après discussion, les copropriétaires ont décidé de reporter cette décision à l'assemblée générale de
l'année prochaine.
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8) Nomination d’un vérificateur aux comptes

Mme CLAUSE reste vérificateur aux comptes. Elle sera convoquée après la clôture des comptes, afin
de les vérifier avant l’envoi aux autres copropriétaires.

L’Assemblée approuve à l’unanimité.

9) Points demandés par des copropriétaires     : 

- Mr DUFEY :

- Terrasses

Les lattes en PVC des terrasses se dilatent et deviennent concaves.
Le syndic propose d'interroger la menuiserie DASNOIS afin de savoir si cette société a sous-traité ce
travail.

- Mme CLAUSE

- Augmentation du poste électricité

Le syndic explique que la dépense en électricité est toujours plus ou moins la même d'année en
année sauf en 2013 ou la  copropriété a perçu une note de crédit  de 3593,09 € qui a diminué
considérablement le montant des mensualités suivantes.

- Eclairage des car-ports trop long

Mme KEMP demande si les personnes ayant un garage paient un montant supplémentaire pour 
l'électricité consommée.
L'acte de base précise au point 15 de la page 39 :

« L'ensemble de l'équipement électrique (minuterie, points lumineux, prises, interrupteur…) 
desservant les car ports et les garages est déclaré partie commune. Cet équipement est branché 
sur le compteur commun de l'immeuble à appartements. 
Sont également communes les tuyauteries communes de distribution (eau, élecricité...) »

Mr RENOY souhaite placer un projecteur LED sur détecteur pour sécuriser le site. Mr RENOY propose
de prendre la dépense à sa charge à l'exception du cablage et de la pose du phare automatique
(120€ HTVA) qui sera supporté par la copropriété.

L'assemblé accepte à l'unanimité.

Mr RENOY estime que le temps d'allumage des néons des car-ports est trop long 
Celui-ci propose de placer des tubes LED à la place des néons.

Mr RENOY demandera au fournisseur de tester un néon LED pour se rendre compte de l'efficacité par
rapport au néon classique avant de faire cette dépense.
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- Entretien extérieur (joints du trottoir et parterres)

Le syndic rappelle la décision prise l'année dernière à savoir :

« Les copropriétaires décident d'entretenir les abords et arbustes eux-mêmes. »

Mr RENOY demande à ce que les copropriétaires prennent leurs responsabilités afin de conserver le
site en bon état d'entretien.

Mr GOOSSE propose plus de communication entre les copropriétaires.

Mr GRATIA propose de s'occuper du nettoyage de la partie située à proximité des appartements.

- Réparation des grilles de protection (aération des caves)

Mme KEMP fournira 2 grilles en PVC (semblables à celles placées chez elle) à Mr GOOSSE qui se
chargera du placement de celles-ci. Elle adressera la note de frais au syndic.

- Etat des lieux des parties communes avant et après déménagement

Suite à plusieurs changements de locataires, plusieurs dégâts sont apparus dans les halls communs.

Le syndic explique qu'il est difficile de savoir qui a commis le dégât.

Les copropriétaires  prennent la  décision que, dès  à présent,  ceux qui  louent leur appartement
doivent établir un état des lieux des parties communes.
Le propriétaire sera tenu de délivrer cet état des lieux au syndic. A défaut, 50 € lui seront comptés.

En cas de changement d'occupant dans l'appartement, le syndic doit être mis au courant.

- Rafraîchissement hall d'entrée

Mme CLAUSE propose de nettoyer les traces noires du hall  d'entrée. La copropriété accepte la
dépense d'un produit pour nettoyer ces traces. Mme CLAUSE enverra la note de frais au syndic.

- Fonds de réserve

Voir point 8.

- Mme KEMP

- Augmentation du poste électricité

Idem point Mme CLAUSE

- Placement de détecteurs pour éclairages extérieurs

Idem point Mme CLAUSE
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- Eclairage des car-ports trop long

Idem point Mme CLAUSE

- Aménagements extérieurs

Idem point Mme CLAUSE

10) Div  ers

Mr RENOY prend la parole et souhaite placer des grenailles devant les garages. 

Il sera demandé à SOCOGETRA son intervention dans la pose de grenailles suite aux saletés déposées
par cette entreprise lors de travaux.

Mr GOOSSE se chargera de demander à la commune l'empierrement de la copropriété pour la partie
située sur le terrain communal.

Mr RENOY propose de placer une caisse en bois devant la résidence qui servirait à déposer les sacs
poubelles de chacun des copropriétaires pour éviter que ceux-ci ne soient déchiquetés par les pies
et autres animaux.

Mr RENOY se charge de trouver un modèle et un tarif qu'il proposera à la copropriété.

Le syndic 

La séance est levée à 20h50
Le syndic,
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